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ROLBAIX, LE 31 JANVIER 1886 

ODIEUSE CAMPAGNE CONTRE L'ARMÉE 
11 v a un côté grotesque dans la cam

pagne que mènent, les radicaux contre 
l'armée, avec la connivence du ministère 
de la guerre. On prend l 'Annuaire, et Ton 
compte le nombre des olticiers « t i t r é ; » 
par garnison ; là où ce nombre paraî t un 
peu élevé, on se dit qu'il doit y avoir un 
motif pour que la « réac t ion aristocrati
que » affectionne cette garnison, et. vite 
l'on décrète que les régiments changeront 
d'air. Ou bien encore on examine si tel 
corps d'ofliciers a toujours mis assezd 'em-
prossenteht a rehausser par l'éclat de 
l'uniforme le prestige qui manque aux 
préfets de la République ; on se rensei
gne sur les relations des colonels et des 
s.ms-lieutenants : on recherche s'il no 
leur est pas arr ivé de chasser à courre en 
compagnie de « suspects ». Tout cela est 
odieusement ridicule. 

Ce qui est sérieux. cYst la désorgan: -a-
tion résultant des mesures qa)fl l'on motive 
par des prétexte» d e CC genre. 11 y a q u i 
ques jours, tout (Mi prenant, l'initiative < c • 
dénonciaùons contre les officier" « titréa 
la République fitatçmte était d'avis qu< 
l'on se Ixirnàt à déplacer les dits o li 
riers sans déplacer les régiments eux-
mêmes ; elle affirmait que le général Bou
langer partageait ce sentiment : elle é< ri
vait : « La permanence des réffimtmi tst 
» In garantie indispensable de la bo/n-
» préparation d'une mobilisation j/ou> le 
» /Hfssane rapide du />ied de paijc au ftyéd 

» de t/uerre. » — Kilo ajoutait : « Pe r -

» sonne ne peut raisonnable nient dcnton-
>. rl.-r ;i M. le ministre de la guerre de 
» lini'blee la mobilisation, d'enna-f/er /es 
» finances de l'L'/al, tovt en portant at-
» teinte au.c intérêts des /mailles mili-
» Inires. » 

Cependant, des br igades entière de ca
valerie sont présentement sur les grands 
chemins ; d 'autres mutations de, garnison 
sont annoncées : les délateurs obtiennent 
au-delà de ce qu'ils réclamaient ; les inté
rêts de l 'armée, les garant ies d 'une mo
bilisation rapide sont sacrifiés sans hési
tation. 

Une profonde et trop légitime inquiétu
de se répand dans le inonde militaire OÎ, 
gagne tous les rangs, de proche en pro
che, à la vue des mesures do ce genre. 

11 suffit d'un instant d'entretien aveedes 
officiers pour constater à quelle anxiété et 
à quelles souffrances morales l 'année est 
en proie. On croyait avoir vidé la coupe 
jusqu'à la lie avec un Thibaudin, puis 
avec un Campenon qui ne craigmiit pas, 
du haut de la tribune française, de faire 
intervenir dans la discussion du projet sur 
le recru renient, des considérations électo
rales. Mais non : le ministre actuel laisse 
loin derrière lui ses prédécesseurs, Nos 
officiers se rendent compte dès à prés-nt 
que leur sort est entre les mains de poli
ticiens de bas é tage, de dénonciations sans 
vergogne, de sous vétérinaires quelcon
ques. Le ministre qui devrait les protéger 
— un général cependant^ — ne les défend 
pas , il les trahit . 

On compte, dans la presse radicale, im 
certain nombre d'écrivains militaires, ponr 
la plupart anciens officiers chassés de 
l 'armée, ou anciens sons-officiers q u e l tir 
absence totale de mérite a empêchés d'a
vancer. Us sentent le moment propice 
pour assouvir leurs rancunes . On mange 
de l'officier, dans les bas-fonds du journa
lisme, comme on mangeait du prêtre. 
Telle petite feuille en est presque venue à 
laisser le clergé momentanément tranquille. 
Eh bien ! ces entrefilets haineux, perfides, 
calomnieux, sont glissés dans les dossiers 
du ministère de la guerre ; ils influeront 
sur la carrière des officiers ; M. Boulan
ger les consulte pour assigner aux rétri-
ments leurs lieux de résidence. 

Los braves serviteurs du pays que l'on 
soumet à des éprouves démoralisantes no 
se plaignent pas ; ils ont trop le sentiment 
du devoir et de la discipline pour saisir le 
public de leurs griefs. Mais le décourage
ment s 'empare d'eux. A quoi sert-il do t ra
vailler, de se dévouer? Que sera demain? 
Y aura-t-il seulement une année d'ici peu 
de temps? 

De l 'antre côté du Rhin, on suit avec 
intérêt , on constate avec joie cette dislo

cation lente et sure de notre armée, cette 
dernière force do la France, son honneur, 
sa suprême espérance. 

Si le général Boulanger est content de 
son œuvre , M. de Moltke l 'est plus encore. 
Mais nous avons peut-être tort de mettre 
en eanse le général Boulanger. Le vrai 
ministre de la guerre, actuellement, c'est 
M. Clemenceau. 

NOUVELLES Mi JOUI 
Les circulaires minis tér ie l les 

Aujourd'hui c'est le ministre do la marine qui 
adresse une circulaire aux fonctionnaires de son 
ressort daBS les cinq grands ports et les établisse
ments maritimes d'Indret, de Guèrigny et de 
Ruelle, pour leur recommander < dans leurs rela
tions avec les représentants du gouvernement, 
dans toutes les branches de l'administration publi
que, la courtoisie, la déférence qu'ils trouveront 
en eux, et enlln, et surtout, un respect constant de 
nos institutious républicaines. > 

Le groupe industr iel commercial 
à la Chambre 

Paris, 30 janvier. — Le nouveau groupe indus
triel commercial qui s'e»t constitué samedi a tenu 
aujourd'hui sa première réunion pour exami.ior 
le régime économique des colonies. Il a nomme M. 
Dautresme, président ; MM. Mézière;? et Miline, 
vice-présidents ; MM. Prevct ot Pernolêt, secré
taires. 

L'une des premières questions dont le groupe 
s'est occupe a été ceile de la ré\ isiun ou de la de- j 
nonciatiou de la convention internationale du 21 ! 
mars 188;}, relativeà la propriété industrielle. Le I 
groupe se propose de convier les adversaires et les 
partisans de cette convention à exposer leurs argu- j 
ments devant lui. Après ce débat préalable, la J 
question sera soumise â l'examen du conseil sup1;- j 
rieur du commerce. 

Mort du préfet de la Marne 
l.'ne dépêche de Châlons annonce que M. Detà-

salle, préfet de la Marne, est mort la nuit der
nière. M, Doiasalle avait été officier Sa marin". 

L'élection sénator ia le de la Somma 
Amiens, 30 janvier. — A la dernière heure, M. 

Dauphin, sénateur, ' premier président de lu cour i 
d'appel, et M. Magnin, son collègue au Sénat, pu- I 
blieut une circulaire pour recommander la candi- I 
dature de M. Frédéric Petit, l'ancien communard, | 
le scieur de croix, l'insultenr de la magistrature ; 
tous les honnêtes gens sont indignés contre le rôle 
que joue M. Dauphin,qui a la prétention d'être un 
républicain modéré. 

La san té de M. Grévy 

On lit dans le National : 

« Plusieurs journaux ont annoncé, sur la foi 
d'une dépèche de Cannes, que M. le Président de 
la République allait passer quelques semaines 
dans cette ville, sur les conseils de son médecin, 
pour rétablir su santé. 

» Cette nouvelle est absolument fausse. 
» La santé de IL Iules Grévy continue à être 

excellente, et il n'a jamais songé à quitter l'Lly -
sèe. » • 

Explications de Mgr Fava 

Nous avons relevé les imputations de la presse 
révolutionnaire contre la protestation épiscr.pale 
de Mgr l'èvèque de Grenoble adressée au ministre 
des cultes. 

Mgr Fava, sans entrer eu polémique avec les 
journaux, a jugé nécessaire de publier, dans la 
Semaine religieuse de sou diocèse, des notes qui 
sont une réponse topique à ces imputations. 

Les arguments développés par Mgr Kava éta
blissent d'une façon péremptoire que le prêtre 
n'est pas un fonctionnaire et que, dans l'exercice 
de ses droits de citoyen, il ne relève que de sa 
conscionee, et ii rappelle que, en 1810, les piètres 
votaient eu tète de leurs paroissiens, et que la 
République, alors, acclamait leur patriotisme. 

Inondations en Tunis ie 

Tunis, 30 janvier. — Les débordements des ri
vières ont causé de gros dégâts dans les plaines; 

une partie des récoltes fst perdue. Le temps est 
toujours menaçant; le baromètre très bas; on 
craint de nouvelles tempêtes, 

d'actes isolés sur le clergé tout entier ; pas plus 
que le gouvernement lui-même ne peut prendre 
la responsabilité des procédés de tous ses agents. 

Le clergé ne se dissimule nullement lr gravit j-f réun 
de la situation présente au point de vue religieux. 
Nous serons, comme nos pères, disposés à tout 
supporter tant qu'on ne nous demandera rien de 
contraire à notre conscience et à notre honneur. 
Nous n'oublierons pas la parole autorisée qui nous 
rappelait naguère que l'Eglise ne réprouve en soi 
aucune des formes de gouvernement. Cette parole 
sera toujours la règle de notre conduite envers 
l'Etat, et nous ne pouvons consentir à ce qu'où 
mette en suspicion notre amour et notre dévoue
ment pour notre patrie. 

Nous remplissons donc un devoir, et nous som
mes assurés de l'assentiment de nos collègues dans 
l'Episcopat, monsieur Je président, en déposant 
entre vos mains cette protestation respectueuse 
contre les inculpations imméritées que la Déclara
tion ministérielle l'ait peser sur le clergé de France. 

Nous sommes avec respect, 
Monsieur le Président, 

Vos très humbles et obéissants serviteurs : 

+ J.-llipp., cardinal GIIHKRT, archecèque </c 
Paris. 

+ L.-M., cardinal CWEROT, archee/'que de 
Lyon. 

t J.-KI., cardinal PKSPREZ, archevêque tle 
Toulouse. 

82 janvier looti. 

LA GRÈVE DE DECAZEVILLE 

Paris. 30janvier. — Cette après-midi le conseil 
ri';idmi;-:J^tratk«i des mines J e Decazeville, s'est Imi^tpitî&jû des mines ^1 

ii, à l'àris.Tiu siège social! Des décisions im
portantes seront prises au cours de cette séance. 

tnaux a reçu le télé-L a (facette des Ti 
g r a i n m e s u i v a n t : 

L ' i n f o r m a t i o n r e l a t i v e a u m e u r t r e d e 1 1 . W a t r i n 
se p o u r s u i t à D e c a z e v i l l e . 

On a o p é r é v i n g t a r r e s t a t i o n s . L e s i n c u l p é s o n t 
é t é i n t e r r o g e s d a n s l a n u i t d u 2 8 a u 2 9 . Ce m a t i n , 
o u a f a i t p a r t i r p o u r Vi l l e - f r anche q u a t r c . l i o m t n c s 
e t u n e f e m m e q u i p a r a i s s e n t les p l u s c o m p r o m i s . 
V o i c i l e u r s n o m s : 

L e s c u r e , t r e n t e - c ; n q a n s ; B e d e l , v i n g t - h u i t a n s ; 
B l a n c , t r e n t e - c i n q a n s ; C a u s s o n c l , d i x - h u i t a n s e t 
la fcmme P a n d a n è s , t r e n t e - d e u x a n s . 

D ' a p r è s l e s r e n s e i g n e m e n t s r e c u e i l l i s j u s q u ' i c i , 
c ' e s t c o n t r e L e s c u r e q u e p o r t e n t l es c h a r g e s l e s 

. . , • . • i • ,• frais tellement onéreux, iii il en ré» 
plusgraves.il est accuse a avoir le premier irapp- [ psass^ee toaurnwntmMe opposé aux c 
M. Walrin. 

La femme Paiidarièsaétè reconnu comme ayant 
piétiné sur M. W'atriu lorsqu'il a été précipite par 
la fenêtre. 

Le réquisitoire introrttietif relève contre les 
inculpés l'assasiinat commis avec complicité, le 
meurtre et les entraves à la liberté du travail. 

Les magistrats sont installés à l'hôtel des Houi'-
lères. 

Quelques individus suivent les patrouilles qui, 
de temps à autre, parcourent les rues de la ville, 
allant relever les différents factionnaires. 

Le Journal ées Débats publie cette dé

pêche : 

Deea/.eville, 29 janvier, '.l h. ôO. — Des mineurs 
m'ont assuré que dans la foule qui a assassiné M. 
Watrin il n'y avait pas six mineurs occupés ac
tuellement à Decazeville. Les coupables sont quel
ques meneurs sans avea, des enfants et des fem
mes qui traitaient les hommes de lâches et leur 
reprochaient de reculer. 

Ou lit dans le Temps • 

« Est-co, à proprement parler, une grève qui a 
éclaté si soudainement mardi matin à Decaze
ville ? 11 est permis d'en douter ; les rèclamatiors 
des mineurs paraissent n'avoir été formulées 
qu'aprèseoup, pour justifier eu quelque sorte la 
cessation du travail. 11 va eu plutôt émeute que 
grève, et l'émeute parait avoir eu surtout p..ur 
raison d'être une'animosité d'une violence inouïe 
contre le sous directeur de la Compagnie, M. Wa
trin, et c-i'iitre l'iugéuiour, M. Blazy.» 

PROTESTATION 

DES 'CARDINAUX FRANÇAIS 
fONTRF. iK AfXl'SATItra O N I E R t H 

DANS LA DECLARATION' MltbTTiîlELï.r. M lft JANVIER 

Sous ce titre, la .Semaine ReUaieiite de 
Paris,publie la lettre suivante qui a étéadres-
sée à M. Grévy : 

A Monsieur le Président de la République, 
Monsieur le Président, 

La Déclaration ministérielle lue, le 10 janvier, 
au Sénat et à la Chambre des députés, et affichée 
aujourd'hui dans toutes les communes de France, 
fait peser sur le clergé des accusations de la plus 
haute gravité. 

Déjà, il y a quelques semaines. M. le ministre 
de l'instruction publique et des cultes avait incri
miné la conduite du clergé dans les élections. Ces 
iiicrimiuatioiis, généralisées et consacrées par la 
Déclaration ministérielle, nous obligent à rompre 
le silence. Le garder plus longtemps serait accep
ter les accusations dirigées contre nous. 

Ce qui est vrai, c'est qu'en France une minorité 
antichrétienne voudrait identitler ses haines reli
gieuses avec le gouvernement ; mais, ce qui est 
vrai aussi, c'est qne le clergé, fidèle à défendre la 
cause sacrée de la religion, s'applique de plus en 
plus à la séparer des passions et des intérêts d<? la 
politique. 

Nous n'avons pas ici à entrer dans la discussion 
des dètaUs.Si quelques ecclésiastiques ont pu,dans 
la lutte électorale, oublier la mesure que le carac
tère et la nature de leurs fonctions devaient leur 
imposer, ce sont de rares exceptions. On ne sau
tait, avec justice, faire porter la responsabilité 

On nous écrit do Paris : 

< Le corps de M.NVatrin ne sera pas, nommaiw 
le disait encore ce matin, conduit clandestinemeit 
à la gare, mais il y sera accompagné par toutes les 
autorités. 11 |parait qu'il aurait fallu des ordres 
venus de Paris, pour laire prévaloir cette résolu
tion. 

» M. Basly, le député de Paris, qui s'est rendu à 
Decazeville, pour y taire des conférences, y sera 
rejoint par d'autres membres de l'extrème-gau • 
che, qui >e proposent de parler également aux ou
vriers. 

» Ces projets sont unanimement blâmés ici, mê
me parmi l'extrême, gauche, où l'on convenait que 
tout ce qui peut contribuera, entretenir l'agitation 
dans les bassius houilliers de l'Aveyrou, doit être 
soigneusement évité. Mais allez donc parler d'or
dre et de tranquillité publics à des hommes pour 
lesquels tous les moyens sont bons dès qu'il s'agit 
d'accroitre ce qu'ils appellent leur popularité. D'ail
leurs, est-ce que tous nos grands hommes actuels 
n'ont pas passes par là. MM.Lockroy, Clemenceau 
et Laguerre en tète. 

Decazeville, 30 janvier, — Un banquet sera 
offert demain par les délégués des mineurs à M. 
Basly. La famille de M. Watrin est arrivée hier 
soir et s'est entendue avec l'administration pour 
les obsèques de l'infortuné sous-directeur. 

Decazeville, 30 janvier. — Dès uue heure, les 
mesures d'ordre sont prises pour les obsèques de 
M. Watrin. Dans la cour de l'hôpital se tiennent 
trois brigades de gendarmes à pieds, trois briga
des a cheval et une compagnie du 2e gé.nie. I* 
chemin conduisant de l'hôpital a la ga-e est occu
pé sur deux points par deux compagnies du 81é 
de ligne. 

Les hauteurs du plateau sont bordées d'un cor
don de curieux. La famille, les invités et les délé
gués de la Compagnie sont arrivés, mais à 1 h. 50 
le secrétaire de la Compagnie vient annoncer que 
sur un ordre du conseil d'administration télégra
phié du Paris les obsèques seront accompagnées 
d'un service religieux à l'église de DecàzepHe»» 
En conséquence, le départ du cortège est 
3 h. lé. 

Les élections partielles 
Voici le rapport sommaire fait au nom de la 2'"' 

commission d'initiative parlementaire chargée 
d'examiner la proposition de lot de MM. Lelévre-
Pontalis et Edouard Lockroy, relative aux élec
tions partielles, par M. Maurice Faure, député. 

Messieurs. — Nos honorables collègues, MM. 
Lefèvre-Pontalis et Edouard Lockroy, préoccupés, 
disent-ils, dans leur exposé de motifs, de régulariser 
l'usage du.src itin de liste, et d'amener le bon fonc
tionnement de ce mode électoral, ont proposé a la 
Chambre, d'introduire dans la loi concernant l'élec
tion des Députés, les dispositions ci-apres : 

Article premier. — Dans les départements nom
mant quatre députés au plus, il est pourvu à toute 
vacance survenue au cours de la législature dans le 
délai de trois mois. 

Art. 2. — Dans les départements nommant un plus 
grand nombre de députés, il n'est pourvu aux vacan
ces survenues que »i deux sièges au moins sont deve
nus vacants. En ce cas, l'élection a lieu dans le délai 
do trois mois à dater de la dernière vacance. 

Art. — •). L'article ci-dessus n'est pas applicable 
aux vacances survenues à la suite des élections géné
rales dans l'intervalle qui s'écoule entre les élections 
et la constitution de hi Chambre des Députés. 

Les auteurs de cette proposition de loi invoquent, 
à l'appui de leur projet, les considérai ions suivantes : 

<, Le vote au scrutin de liste par département, tel 
qu'il • été établi pu*- la dernière loi électorale, ne 
semble pat compatible avec u système d'élections 
•niques faites sans liste à chaque vacance de député. 
In principe tout durèrent a prévalu dans la législa
tion municipale, qui. sauf exception en cas d'élection 
du maire, n'admet d'élection partielle pour les con
seillers municipaux que dan . le cas où ils s'agit d'en 
remplacer le quart. 

" L'application de ce principe aux élections législa
tives est bien plus impérieusement justiliée. Non seu
lement des élections trop fréquentent lassent les 
électeurs et peuvent encourager la pratique funeste 
des abstentions, mais on cire des élections uniques, 
surtout dans les départements les plus importants 
par la population OH les plus vastes par le territoire, 
empêchent les communications du candidat avec les 
électeurs et peuvent des lors rendre les éleeteurs in-
lilférer.ts à l'élection. Elles imposent en outre des 

ultaun obstacls 
candidalures qui 

auraient le plus de ti're au choix du corps électoral. 
• Il est vrai que l'article s de la lot du 9 décembre 

ixsi a modifié l'aitieie S3 île la loi organique de 
l'élection des sénateurs du t août 1875, qui stipulait 
que le nombre des sénateurs d un dopar e.nent devant 
être préalablement réduit de moitié avant qu'il fut 
pour v.i aux vacances sous réserve des élections par
tit lies à faire dans tous les départements à l'éptt|ue> 
du renouvellement triennal de chaque série de séna
teurs. 

• Mais il n'y a il'en de comparable entre l'élection 
îles sénateurs faites par les ilclegués «les conseils mu
nicipaux an chef-lieu de chaque département etl'élec-
tion des députés faite dans toutes les communes au 
scutin de liste par les électeurs de tout un départe
ment. » 

L'élection des députés peut comporter, dans unaa 
certaine mesure une restriction qui a fait en lSS^ 
l'objet d'un amendement présenté an Sénat par M. 
Tenaille-Saligny et défendu par le rapporteur de la 
loi électorale, M. h izériaa. 

C'est cet ameodeasent que MM. I.ei'èvre-Poutalis et 
Lockroy croient utile de reproduire et de compléter 
dès le début de la législature. 

Vingt-deux département, en y ajoutant l'Algérie et 
les colonies, n'ont pus plus de quatre députés. La 
vacance d'un seul siège y équivaut par conséquent à 
la vacance du quart de la députation, et si c'était 
le système des élections municipales qui dut être ap
pliqué aux élections législatives, il suffirait dès lors 
d'une vacance unique pour donner lieu à une élection, 
de telle sorteque, pour ces vingt-deux départements, 
rien ne serait changé à la législation en vigueur. 

Cinquante autres départements ont une députation 
qui n'excède pas huit députés. En appliquant à ces 
cinquante départements le système des élections mu
nicipales, il suffirait de la vacance de deux sièges, 
pour qu'on procédât à une élection île deux députés. 

Quatre autres départements comprennent, il est 
\rai, plus de huit députés, et dans ce nombre deux 
seulement dépassent le nombre de douze; le Nord et 
la Seine, dont la députation s'élève à vingt représen
tants pour le Nord et trente-huit pour la Seine. S'il 
fallait, pour ces quinze départements, a'éa tenir 
comme pour les autres à la vacance du quart de la 
députation avant de procéder à une élection, l'élec
tion devrait être subordonnée à la vacance de trois 
sièges pour treize départements, à celle de cinq siè
ges pour le Nord et de dix sièges pour la Seine. Mais 
on s'exposerait ainsi à multiplier les vacances, avant 
qu'il y fut pouvu. 

Pour ces quinze départements, il y aurait lieu dès 
lors d'établir une exception au principe qui régit les 
élections munieirales.cn stipulant qu'il sutliraitde la 
vacance de deux sièges, pour qu'il fut procédé aux 
élections départementale-,. 

L'élection aurait donc toujours lieu ponr deux siè
ges vacants, sauf dans les départements qui ne comp
tent pas plus de quatre députés. 

Avec ce tempérament, le projet de loi, dans i,i pen
sée de ses auteurs, ne pourrait compromettre les 
droits de la représentation nationale et ferait cesser 
l'un des ahus dont le maintien contribuerait à présent 
à dénaturer et à discréditer le scrutin de liste. 

Plusieurs objections, dont votre rapporteur, a été 
l'interpréta devant ses collègue de la commission 
d'initiative, ont été. formulées contre le principe mê
me de la proposition présentée [par MM. Lefèvre-
Pontalis et Edouard Lockroy. 

On a fait remarquer, notamment, que son adoption 
créerait une inégalité regrettable entre les divers 
départements : tandis que la plupart auraient leur 
députation tout entière, certains verraient leur re
présentation diminuée et n'exceraient pas. dans les 
les délibérations du Parlement, l'intégralité de lin-
nuenec résultant de la loi sous l'empire et sur la foi 
de laquelle les élections ont été eirectuécs. Si par 
suite d'un motif quelconque, un département ayant 
plus de quatre Députés venait, en effet, à ètro privé 
de l'un de ses élus, il faudrai, attendre, pour procé
dera son remplacement, une nouvelle vacance, et la 
fin de la législature pourrait être atteinte, sans que 
la représentation de ce département eût été com
plétée. 

Il serait ainsi à craindre que, vers l'époque de l'ex-
pirution des pouvoirs de la Chambre, le nombre des 
députés se trouvât réduit dans de telles proportions 
que l'autorité des décisions de l'Assemblée surtout 
de celles obtenues à quelques voix seulement de 
majorité, pourrait être l'objet des plus vives con
testations. 

Le principe supérieur de la cou\erainete nationale 
commande le respect absolu de tous les droits 
suffrage universel ne serait-il pas, d'ailleurs, al-

é et faussé, par une sorte d'arbitraire légal, si on 

laissait au hasard des circonstances, la possibilité de 
rompre l'équilibre entre les divers départements en 
ce qui ooncern^ftéur représentation parlementaire? 

N'yaurait-il pas. en outre, illogisme et anomalie à 
rendre même sur un point spécial, la loi électorals de 
la Chambre des Députés moins démocratique et libé
rale (pie celle du Sénat, qui, grâce aux elî'orts sou
vent renouvelés du parti républicain, a été modifiée 
après le congrès de 1SSÔ, dans le sens de replace
ment à bref délai des sénateurs démissionnaires des 
décédés? 

Enfin, messieurs, un gouvernement républicain, 
loin d'éviter les manifestations de l'opinion publique, 
ne doit-il pas les rechercher pour orienter sa politi
que et convient-il de couper en partie pour ainsi dire. 
pendant la durée des législatures, les moyens de 
communication entre le pays et la Chambre issue 
directement de ses suffrages ! 
• Quelle que soit la gravité de ces'critiques, votre 

commission d'initiative a estimé que le caractère de 
sa mission ne saurait lui permettre de proposer à la 
Chambre d'écarter, par le rejet pur et simple de la 
prise en considération, une proposition de loi présen
tée, en dehors de tout intérêt de parti par deux ho
norables collègues, qui, bien qu'appartenant à deux 
fractions opposées de cotte assemblée, ce sont trou
vés d'accord pour juger utile de modifier, surcertains 
points, notre législation électorale. 

En Conséquence, dans ces conditions et sous ces 
réserves, nous avons l'honneur de prier la Chambre 
de vouloir bien prendre en considération la proposi
tion de MM. Lefèvre-Pontalis et Edouard Lockroy 
relative aux élections partielles. 

SÉNAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPtCIAL) 

Séance du 30 janvier 1886. 

Présidence de M. LE ROYEK. 

La séance est ouverte à ? h. S m. 

UN APPEL AU MEURTRE 
M. de Ravignan. — Je n'ai qu'une question tres-

courte a adresser à M. le garde des sceaux qui a bien 
voulu l'accepter : elle est très délicate,car elle touche 
à la liberté de la presse, dont nous sommes tous par
tisans ; mais il s'agit en même temps de la mission 
du gouvernement d'assurer la tranquilité publique. 
Un journal qui se publie à Mont-de-Marsan et qui est, 
de notoriété publique, en excellents termes avec la 
préfecture, le Républicain Landais.a publié un arti
cle intitulé : « l.'n préfet assassiné.» 

Il y est dit que ce sont les conservateurs qui ont 
assassiné M. Barrème. et l'article se termine a peu 
près ainsi : « Lt vous, paysans, vos jours ne smit plus 
en sécurité, votre liberté esi violée, la misère est la 
compagne de votre esclavage. Aiguisez vos fourches! 
Dites à vos maitres que vous êtes libres, que \ eus êtes 
le nombre 1 Dites-leur qu'ils devraient remettre en 
circulation les trésors qu'ils ont entassés au lieu de 
chercher à miner votre indépendance en vous faisant 
mourir de faim. Fourbissez vos armes et, à la pre
mière algarade, ripostez: il n'y a que les morts qui ne 
reviennent pas. >• (Droits divers.) 

Dans la situation électorale de ce département, de 
telles protocations ne sont pas inoiTensivesrje deman
de à M. le garde des sceaux ce qu'il compte taire, je 
le demande au nom des électeurs qui. le t octobre, 
ont condamné la politique de persécution violente 
contre le clergé, de désordres financiers et d'expt di-
tions lointaines (Très bien, à droite, protestations à 
gauche.) 

M. Deuiôle. — La forme et le fond de cet article 
sont mauvais. Il est déplorable que, dans un pays de 
suffrage universel, même en face de provocations 
odieuses, on puisse faire un appel aux fourches. 

M. de Kavignan me demande si je compte poursui
vre cet article ; je serais obligé, si je le faisais, d'en 
poursuivre d'autres qui ont un caractère analogue. 

Je dois tenir compte de cette situation dans laquel
le se trouve la presse locale ; on n'a rien fait contre 
les journaux monarchistes, je ne crois pas qu'il y ait 
rien à faire contre le journal républicain. 

La conclusion à tirer de ce débat, c'est que d'un 
côté comme de l'autre, on donnât des conseils aux 
organes de la presse et qu'on les décidât il ne pas 
avoir recours â ces procédés violents qui ne peuvent 
produire aucun eiret sur des populations où domine le 
bon sens. 

M. de Kavignan dit qu'il n'y a point de parité a 
établir entre des attaques contre une personne mo
rale, la République, et des menaces précises pouvant 
et devant anencr le pillage et le meurtre. 11 regrette 
de n'avoir pas entendu le garde des sceaux tenir un 
langage ferme ei net. Le gouvernement n'a-t-il gardé 
entre ses mains l'action publique que pour s'en ser
vir â son caprieert suivant son intérêt i En agissant 
ainsi, il manque à son devoir, il faut que le pays le 
sache. 

Hier, M. le ministre <\c l'instruction publique, in
terroge par IL Lacombc, n'a pas trouve un mot pour 
condamner l'attentat de Decazeville. 

M. Goblet,— Je t'ai qualilie d'abominable. 
M de Itavignau. — Ce n'éiait pas assez. Je dois 

ajouter en terminant que l'impunité es! assurée aux 
journaux qui provoquent au crime avec la complicité 
du gouvernement. 

M. le Président.— Je vous rappelle formellement 
à l'ordre ; jamais on n'a tenu un pareil langage à la 
tribune. (Réclamations à droite. Druit prolongé.) 

M. Bozèrian demande au Sénat de tranformer en 
interpellation la question qui v ient d'être soumise au 
Sénat. On a pris l'habitude de poser des question»; en 
gênerai ces questions ne comportent pas de grands 
développe me n te 

M. le président. — Monsieur Bozériaa, vous ne 
pouvez pas, pour le moment, développer votre inter
pellation. 

Le Sénat décide que l'interpellation scia discutée 
immédiatement. 

M. Bozèrian demande, pour clore le débat, le vote 
de l'ordre du jour suivant : « Le Sénat, tapprouvant 
complètement la répense de M. le ministre de la jus
tice, passe â Tordre du jour. •< 

M. do Marcère. — Je pense que le langage de M. 
le garde des sceaux est digne d'approbation, mais fe 
ne voterai l'ordre du jour que s'il emploie un blâme 
pour l'article qui a été lu à la tribune par M. de Ka
vignan. 

M. Fresneau. — Je demande l'ordre du jour pur 
et simple. (Tléelamations sur un grand nombre de 
bancs.) 

M. de Marcère. — J'ai pose une question, on ne 
ma pas répondu. 

M. Demble. — lui votant l'ordre du jour de M. 
Bozèrian, le Sénat aux paroles de blâme que j'ai pro
noncées contre le Repubtirain Landais et contre, les 
journaux monarchistes qui sont peut-être les coupa
bles provocateurs. (Exclamations â droite.) 

M. Buffet.-- Il résulte de ee que m'a dit M. le 
garde des sceaux que le Sénat mettrait sur le même 
rang un article abominable qui est provocation â 
l'assassinat et des polémiques très regrettables, je le 
reconnais, mais qui ne peuvent être comparées à des 
provocations au meurtre. 

11 est procédé au scrutin sur l'ordre du jour do M. 
Bozèrian. 

11 est adapté par'197 voix contre od.sur 2o3 votants. 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

L'ordre du jour appelle la suite de la première dé

libérât ion sur le projet de loi relatif à l'organisation 
de l'enseignement primaire. 

Les articles t. 4 bis et i ter sont adoptés. 
M. Ferrouillat.—La commis ion. dans l'article 6, 

avait proposé de fixer à M ans l'âge nécessaire "pour 
enseigner. M. le ministre a fait observer que les exa
mens ne pouvaient être subis que par des jeunes gens 
ayant atteint lt> ans avant le 1er janvier, ce qui fait 
qu'en général on ne peut passer 1 examen qu'a seize 
ans et neuf mois. 

Comme nous ne • oulions pas modifier le décret 
fixant l'âge où on peut passer l'examen, nous avons 
mis dans notre nouvel article (i l'âge de 17 ans. 

M. le Président. — M. Bardflux, par un amende 
ment,demande que l'on adopte l'âge de 18 ans pour 
les garçons. 

M. Bardoux. — C'est le texte adopté par la Cham
bre. 

M. Berthelot. — II n'y a dissentiment que pour 
les garçons, car M. Bardoux pour les filles propose 
l'âge de 17 ans comme la commission. 

L'amendement de M. Bardoux est mis aux voix et 
adopté. 

L article G estadopté. 
Le Sénat adopte l'article S prescrivant aux commu

nes de contribuer à l'entretien des écoles créées en 
vertu de la loi du 2u mars 1883 dans des proportions 
déterminées par les conseils municipaux et, en cas de 
désaccord, par le conseil départemental. 

M. Chesnelong demande la suppression de l'arti
cle 9, à moins d'y introduire des garanties contre 
l'arbitraire du conseil départemental qui est l'impla
cable adversaire de l'enseignement libre. Il faut lais
ser aux communes le droit d'appel au conseil supé
rieur de l'instruction publique. 

M. Ferrouillat combat cet amendement afin de ne 
pas gêner le développement de l'enseignement libre. 
La loi proposée est l'amélioration de la loi de 18'i7. 

M Chesnelong. — Non, elle constitue un régime 
de servitude des communes, ayant pour but de tuer-
une certaine instruction. 

M. Bardoux pioteste au nom des membres du ca
binet Dufaure contre les intentions qui leur furent 
prêtées par le rapporteur. M. Ferrouillat. 

L'amendement de M. Cliesiiclong est rejeté par l'jT 
voix contre 97. 

L'article 9, rédaction de la commission, est adopté. 
M. Le Provost de Launay développe un amen

dement à larticle 10. demandant qu'il soit pourvu 
aux dépenses des écoles primaires au moyen de 1 cen
times communaux et 1 centimes départementaux. 

M. Goblet déclare que toutes les eritiques émises 
atteignant des lois antérieures, le Sénat doit repous
ser lamendement de M. Le Provost de Launav. 

M. Blavier appuie les observations de M. Chesne
long, car il est impossible de maintenir la loi dans 
des conditions linancières semblables. 

M. Goblet. —Il n'y a de changé que la composi
tion du conseil département et rien ne justifie les ac
cusations portées eoatre le gouvernement. 

L'amendement de M. Le Provost de Launay est .e-
jeté par ^0 voix contre IH. 

La suite de la discussion est renvoyée â la pn.-
chaine séance. 

Séance mardi à 2 heures. 
La séance est levée à 5 h. jô. 

COMICE AGRICOLE DE LILLE 

Seam«e afa i il JmA*ier t»»û 

Présidence de M. HI:I.I.IN 
Lu séance est ouverte par la lecture du procès-

verbal de la séance du lb' décembre qui est mis 
aux voix et adopté. 

M. Hejlin donne communication d.une lettre ie 
M. Baucarne-Leroux qui, retenu i Paris pour 
l'ouverture de La Chambre, s'excuse de ne pou-
•voirassister à l'obitet à la présente séance. Eu l'ab
sence du président M. Bauearne, If. Hellin dé
clare installer pour l'année 188t> le bureau tel 
qu'il a été voté dans les élections de décembre. 

Dans une chaleureuse allocution le nouveau pré
sident remercie les membres du Comice de la mar
que d'estime et de confiance qu'ils ont donnée à 
leur bureau; il sent que la tâche qui lui ineoaabe 
est bien diliieile, mais il se sent encouragé par 
l'appui que lui donneront ses collègues, par le con
cours que lui ont promis notre président honoraire 
et tous les députés du Nord, par les satisfactions 
que les pouvoirs publics ont commencé à donner 
aux légitimes revendications de l'agriculture. Ces 
rc> endications, le comice a toujours été le premier 
à les faire prévaloir, il continuerait faire son de
voir avec énergie et sans faillir à une réputation 
vieille de plus de trente années. 

If. llellin fait ensuite part an Comice lie la 
perte qu'il a subie depuis sa dernière séance en la 
personne du savant professeur Parise qui, fils d'un 
simple cultivateur, a su par son travail et son 
intelligence, occuper une dos premières places dans 
le momie médical. 

Le secrétaire général l'ait le dépouillement de la 
correspondance, qui comprend outre la lettre de> 
M. Baneame, une lettre de M. Le (oavriau expri
mant le regret de ne pouvoir se joindre aux mem
bres du Comice pour l'obit et la séance du 13 jan
vier : une lettre du centenaire de Parmentier in
vitant le Comice de Lille à participer a cette f»te 
qui sera célébrée à Montidicr. *ous les aupices d° 
la municipalité et des cinq comices de la Somme : 
le programme d'uu concours d'animaux gras à 
Périgueux ; une brochure. « Les engrais chimi
ques pour la culture de la bettoraye riche > ; 
un graad nombre de journaux, brochures, etel 

Présentations de nouveaux membres. 
L'ordre du jour appelle la communication de 

If. Bauearne sur quelques questions agricoles; 
dans une lettre notre président honoraire appelle 
surtout l'attention du Comice : 1 ' sur la proposi
tion de loi sur les céréales et sur le bétail; 2" Sur 
la proposition de loi concernant l'institution de 
chambres consultatives d'agriculture. 

M. Vallct Rogez fait remarquer que le Comice 
s'est déjà occupé do la première question et qu'une 
commission dont il a été le rapporteur, a soumis 
au Comice ses conclusions qui ont été votées dans 
la séance du 28 novembre l^Sô archives, T. 
XXXIV. p.nge.s; 1\ 

Sur le second point, dans la séance du 21 no
vembre 1883, M. Butin a l'ait uu rapport sur la 
représentation officielle de l'agriculture par des 
chambres électives. Tout récemment une loi a 
créé les syndicats professionnels et ces syndicats 
.loi vent être consultés officiellement pour tout«s 
les questions qui intéressent la profession; les ins
tructions ont donc changé et la nécessité det 
chambres consultatives ne se fait plus sentir Ce 
n'est d'ailleurs pas cette création qui apportera ua 
remède aux souffrances de l'agriculture. 

M. Vallet l'ait observer que la question a besoin 
d être étudiée à nouveau; et sur sa proposition, 
le Comice nomme une Commission qui est chargea 
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